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Introduction 
 

Depuis plusieurs années, l’accueil des nouveaux arrivants est une des priorités des 

acteurs du territoire du Pays Gorges Causses Cévennes. Ceci s’est notamment traduit par la 

participation à un programme LEADER dont l’accueil était le thème central. Le Pays est 

actuellement engagé auprès du GAL Terre de vie pour la réalisation du programme FEADDER 

–LEADER 2007-2013 dont la priorité ciblée est « Dynamiser le territoire par l’accueil dans une 

perspective d’excellence environnementale ». En complément de cet engagement, le Pays 

Gorges Causses Cévennes a répondu à l’appel à projet de la DATAR (Ex DIACT en 2008 pour 

la construction d’une offre d’accueil qualifiée. Sa candidature a été retenue et la mise en 

place sur 24 mois  d’une politique d’accueil. C’est dans le cadre de ce projet que le Pays 

Gorges Causses Cévennes a commandité l’étude sur les nouveaux arrivants. 

 

Le territoire du Pays a été marqué par une forte crise démographique qui a conduit à 

l’exode d’une grande partie de sa population. Depuis une quarantaine d’années, le territoire 

se repeuple au travers de plusieurs vagues d’immigration qui ont contribué à construire 

l’image d’un territoire ouvert et accueillant. 

Cependant, la composition de la population reste marquée par de nombreux 

déséquilibres. La population est vieillissante et  il existe un déficit important en femme sur le 

territoire, d’où un solde naturel déficitaire. Ainsi, la reprise démographique observée depuis 

quelques décennies est principalement due à l’arrivée de populations nouvelles. Leur accueil 

apparaît donc comme un enjeu majeur pour conserver le dynamisme et la vitalité du Pays 

Gorges Causses Cévennes.  

Accueillir et installer de manière pérenne des nouveaux arrivants, c’est aussi et 

surtout contribuer à la préservation des services publics, des écoles, des services de santé, 

des commerces locaux, au maintien de l’activité agricole… Donc à ce qui rend possible la vie 

sur ce territoire rural. 

L’étude sur les nouveaux arrivants s’inscrit dans cette démarche d’accueil pour aider 

ces nouvelles populations à s’installer durablement. L’objectif de cette étude est de mieux 

comprendre pour mieux accompagner. Ainsi, nous avons cherché à dégager les principaux 

facteurs d’échec et de réussite des installations des nouveaux arrivants pour proposer des 

actions à mettre en œuvre dans le sens d’un meilleur accueil. 

Ce document expose les principaux résultats de l’étude sur les nouveaux arrivants. 

Dans une première partie seront présentées les étapes du travail et la méthodologie choisie. 

Une remise à jour des données statistiques sur la population du Pays suivra et nous 

démontrerons l’intérêt majeur des nouveaux arrivants pour répondre aux problèmes 

démographiques. Une troisième partie sera consacrée à la restitution synthétique des 

entretiens menés auprès d’un public divers. Les principales difficultés seront isolées et la 

dernière partie tentera d’y apporter une réponse en présentant des actions à mettre en 

place. 
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I- Méthodologie de l’étude 
 

1-1 Phasage et outils 

 

Se déroulant sur 4 mois, d’octobre 2009 à janvier 2010, l’étude sur les nouveaux 

arrivants du Pays Gorges Causses Cévennes a eu pour objectif de déterminer quelles seraient 

les actions à mettre prioritairement en place pour favoriser le maintien de la population en 

place et l’arrivée de nouvelles populations. Elle a été construite autour de 4 phases 

distinctes qui ont permis la mise en évidence progressive des principaux facteurs d’échec et 

de réussite des nouvelles installations. Toutes les rencontres se sont basées sur des 

entretiens semi-directifs abordant un maximum de points considérés comme déterminants 

pour la réussite des installations des nouveaux arrivants. 

 

• Une phase exploratoire de documentation et de remise à jour des données 

démographiques (octobre 2009) 

 

Se basant sur des recherches bibliographiques et statistiques, ce travail a permis de 

mettre en lumière les principaux enjeux liés à l’arrivée de nouveaux résidents. Les résultats 

les plus marquants sont présentés dans ce document. Cette phase a permis de dégager les 

problématiques centrales de l’étude et de construire les grilles d’entretien utilisées par la 

suite. 

 

• La rencontre de personnes ressources à une échelle globale (octobre-novembre 

2009) 

 

Pour comprendre l’importance des nouveaux arrivants pour le territoire, des 

personnes ressources ayant une « expérience » du territoire ont été rencontrées. Ces 

échanges nous ont permis de dégager des questions clés et d’avoir une approche 

transversale du phénomène migratoire.   

 

• Des rencontres plus locales pour prendre en compte l’hétérogénéité du territoire 

(novembre-décembre 2009) 

 

 Ces entretiens ont permis de prendre en compte l’hétérogénéité du territoire en 

adoptant une vision plus locale. La connaissance plus fine des difficultés rencontrées 

localement par les nouveaux arrivants permet de mieux appréhender la problématique 

globale. Les rencontres avec les personnes ressources ont aussi servi à mettre en place une 

typologie des nouveaux arrivants. 

 

• L’étude des parcours de nouveaux arrivants (décembre 2009 – janvier2010) 

 

Ces entretiens constituent le cœur de l’étude. Ils étaient basés sur une approche 

chronologique de l’installation de nouveaux arrivants. A travers l’étude de chaque parcours, 

nous avons pu dégager les principales difficultés rencontrées mais aussi à quel moment elles 
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apparaissent. Une typologie des nouveaux arrivants a été mise en place pour essayer de 

prendre en compte un maximum des situations rencontrées. 

 

1-2 Typologie des nouveaux arrivants 

 

Outre des connaissances générales sur le territoire, les rencontres avec les personnes 

ressources ont permis de mettre en place une catégorisation des nouveaux arrivants qui 

s’appuie sur une partie des critères de classement soulevés durant les entretiens. Ceux-ci 

sont nombreux (âge, provenance rurale ou urbaine, actifs ou inactifs, finances..) et n’ont par 

conséquent pas tous été pris en compte lors de la définition de cette typologie. 

Le but de cette typologie est d’essayer de mettre en lumière différentes catégories 

de nouveaux arrivants qui ne sont pas exposés aux mêmes facteurs d’échec ou de réussite 

lors de leurs installations, ou du moins qui ne sont pas sensibles pareillement à chaque 

facteur. Cette différentiation dans la perception des difficultés peut-être appréhendée en 

abordant un maximum de situation différentes. 

La typologie choisie est représentée dans le tableau n°1. 

 

"Passifs"                   Type 
5

 "Arrivés par hasard"    
Type 6

"Créateurs 
d'activités" 

Type 1

"Salariés" 
Type 2

"Retraités" 
Type 3

"Alternatifs" 
Type 4

Actifs Inactifs

Territoire choisi Territoire non choisi

Tableau 1: Typologie des nouveaux arrivants 

 

Il a été décidé que le premier élément de différenciation réside dans le choix ou non 

du territoire. Sans être contraints de s’installer, certains nouveaux arrivants arrivent sur le 

territoire sans que ce soit un choix direct de celui-ci et de ses caractéristiques. Cette 

différenciation dans la démarche d’installation implique un rapport au territoire différent et 

donc des facteurs d’échecs ou de réussites ressentis différemment. 

Les nouveaux arrivants ayant choisi spécifiquement ce territoire ont été scindés en 2 sous-

catégories : les actifs et les inactifs, au sens statutaire. 

Cette typologie essaye de s’affranchir de certains stéréotypes tout en couvrant la 

mosaïque des situations d’installation qui peuvent être rencontrées sur le territoire.  

 

Quelques précisions sur les différents types : 

 

-Type 1 : les créateurs d’activités 

 

  Ces nouveaux arrivants se sont installés sur le territoire du Pays Gorges Causses 

Cévennes par choix. Les créations d’activité concernent l’ensemble des secteurs 
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économiques présents sur le territoire : agriculture, tourisme, artisanat, commerce… On 

peut également rencontrer de nombreux porteurs de projet pluriactifs. Le territoire a été 

choisi car ses caractéristiques correspondent soit au projet de vie (dans ce cas le montage du 

projet peut être ultérieur à l’installation), soit au projet professionnel (l’installation est ici 

dictée par les nécessités d’un projet professionnel déjà construit), soit à un équilibre des 

deux projets. Cette distinction pourrait être extraite des études de cas réalisées. 

 

 

-Type 2 : les salariés 

 

Ceux-ci sont arrivés sur le territoire soit par une mutation choisie soit par une 

recherche d’emploi ciblée géographiquement. Le territoire du Pays Gorges Causses 

Cévennes est donc choisi spécifiquement comme lieu de vie car il dispose de caractéristiques 

correspondant aux choix de vie du nouvel arrivant. On peut ici émettre l’hypothèse que le 

fait que le territoire ait été spécifiquement choisi permettra au nouvel arrivant de mieux 

accepter les contraintes liées à la vie en sud-Lozère. 

 

-Type 3 : les retraités 

 

Différentes catégories de retraités nouveaux arrivants pourront être rencontrées sur 

le territoire : les anciens résidants secondaires, les anciens urbains cherchant à passer une 

retraite « au vert », les étrangers désireux de profiter d’une qualité de vie meilleure… 

Toutefois on peut légitimement supposer que ces différentes sous-catégories sont soumises 

aux mêmes facteurs d’échec ou de réussite lors de leurs installations. Une considération 

globale parait donc judicieuse. 

Précisons également que les retraités de « retour au Pays » ayant passé l’ensemble (ou tout 

du moins une grande partie) de leur vie professionnelle sur un autre territoire ont été 

considérés comme des nouveaux arrivants car un décalage peut apparaître entre la vision de 

leur territoire passé et ce qu’il est devenu. Ils rencontrent donc des difficultés communes à 

tous les retraités.  

 

-Type 4 : les nouveaux arrivants attirés par un mode de vie alternatif 

 

Il n’est pas question ici de stigmatiser cette population mais bien de faire un point sur 

un phénomène existant sur le territoire. Par certaines de ces caractéristiques le territoire est 

attractif pour une population qui cherche à vivre autrement. En effet, la solidarité très 

présente dans les mentalités, l’autoconsommation assez répandue permettent de vivre avec 

peu. Seront considérés comme nouveaux arrivants alternatifs les personnes souhaitant 

adopter un mode de vie alternatif ne nécessitant que peu de revenus (habitat alternatif, 

autoconsommation, solidarité…). C’est pourquoi certains peuvent vivre en ne travaillant que 

de façon saisonnière ou avec les minimas sociaux. Une image négative est souvent associée 

à ces nouveaux arrivants qui contribuent pourtant bien à la vie économique, sociale et 

culturelle du territoire. 
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-Type 5 : les nouveaux arrivants « passifs » 

 

Ce sont les nouveaux arrivants qui s’installent sur le territoire pour, par exemple, 

suivre leur conjoint. Ils ont choisi de partager le projet de celui-ci mais le territoire n’a pas 

été choisi spécifiquement. C’est pourquoi leur arrivée est considérée comme « passive ». 

L’analyse du parcours de ces personnes sera intéressant car, par définition, ils rencontrent 

des difficultés qui leur sont propres (par exemple : des contraintes du territoire vécues plus 

durement). 

 

Type 6 : les nouveaux arrivants arrivés par hasard 

 

Ce sont bien souvent des actifs qui ont du subir une mutation professionnelle 

(fonctionnaire) ou qui, disposant de compétences spécifiques, ont cherché un emploi sans 

restriction géographique. Une inadaptation du projet de vie au territoire peut être ici plus 

marquée que dans les autres catégories de nouveaux arrivants. 

 

L’analyse des entretiens tiendra compte de cette typologie en essayant de 

déterminer les « types » de nouveaux arrivants les plus exposés à chaque difficulté. 
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II-Données socio-économiques 
 

2-1 Une croissance démographique importante et régulière  

 

Le Pays Gorges Causses Cévennes (Pays GCC) connaît une croissance démographique 

depuis une vingtaine d’années qui permet au territoire de se repeupler. Cette arrivée de 

population compense le solde naturel qui, malgré une évolution notable, reste négatif. 

Le graphique n°1 représente la courbe d’évolution de la population sur le Pays GCC depuis 

1954. 

 

Graphique n°1(Source : Insee) 

 

On remarque qu’un exode important a induit la perte de près de 20% de la 

population du Pays depuis 1954. En effet, le recensement de 1982, marqué par le nombre 

d’habitants le plus bas, laisse apparaître une perte de plus de 1800 habitants.  

Cette période a été suivi par une nouvelle dynamique démographique, d’abord légère, celle-

ci s’est accélérée pour aboutir à une croissance de 5% de la population lors des deux 

derniers recensements. Le Pays GCC comptait en 2006, 8806 habitants et tout laisse à 

penser que cette croissance démographique va se poursuivre. 

 

Pourtant, force est de constater que bien que toujours attractif le Pays connaît une 

légère baisse d’attractivité. Le graphique n°2 illustre ce phénomène. Il s’intéresse à la 

variation annuelle moyenne de la population et nous permet de visualiser les soldes 

migratoire et naturel et de comprendre ainsi l’influence de chacun sur la croissance 

démographique. 
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Graphique n°2 : Principaux indicateurs démographiques (Source : Insee) 

 

La variation annuelle moyenne est le résultat de l’addition des effets du solde 

migratoire et du solde naturel. Nous constatons qu’elle a connu son maxima en 1999 mais 

semble légèrement décroitre depuis. En 1999 la variation annuelle moyenne était d’environ 

1,15 % alors qu’en 2006 elle est de 1,10 %. Cette diminution, certes minime, montre un 

essoufflement des installations pérennes. En valeur absolue, le nombre de nouveaux 

habitants entre 1989 et 1999 ainsi qu’entre 1999 et 2006 est le même. Il existe donc bien 

une stabilisation du nombre  des nouvelles arrivées sur le Pays.  

 

La carte n°1 nous permet de percevoir comment cet essoufflement dans l’attractivité 

se répartit sur le territoire. 

 

Nous remarquons qu’il existe une certaine unité dans cette légère baisse 

d’attractivité. Ce sont les communes à la limite nord du territoire qui sont le plus 

concernées. On remarque également que les communes les plus enclavées sont également 

en perte de  vitesse. 
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Carte n°1 (source : Insee) 

 

 

Mettons en perspective les chiffres du Pays avec ceux d’autres échelons territoriaux. 

La croissance annuelle moyenne est de 0,7% en 2006 à l’échelle de la France (voir carte n°2), 

le Pays Gorges Causses Cévennes est donc largement au-dessus (1,1 %). Il est par contre en 

deçà des chiffres de la région. En effet, en Languedoc-Roussillon, la variation annuelle était 

de 1,4 % en 2006. Mais le Pays Gorges Causses Cévennes se démarque tout de même des 

chiffres du département, avec une croissance démographique presque double (0,6 % de 

croissance annuelle moyenne en 2006 pour la Lozère). On remarque grâce à la carte n°2 que 

la croissance annuelle sur le territoire du Pays Gorges Causses Cévennes se rapproche de 

celles des départements littoraux. 
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Carte n°2 : Evolution annuelle moyenne de la population française entre 1999 et 2007 

(Source : Insee) 

 

Le graphique n°2 nous permet également de visualiser l’évolution du solde naturel. 

Bien que toujours négatif, celui n’a cessé de croitre depuis 1954 traduisant ainsi un certain 

rajeunissement de la population. Par contre, ce solde stagne entre les deux derniers 

recensements ce qui prouve que le vieillissement de la population s’accentue. 

-Des disparités importantes en fonction des communes 

 

L’ensemble du Pays est concerné par le phénomène des nouveaux arrivants mais des 

différences d’ordre démographique émergent tout de même et sont représentées sur les 

cartes n° 3, 4 et 5 : 
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Carte n°3 (Source : Insee) 

 
Carte n°4 (Source : Insee) 
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Carte n°5 (Source : Insee) 

 

Ces cartes illustrent la variété de situations rencontrées sur le Pays GCC, seules les 

arrivées de population provenant de l’extérieur du département sont prises en compte. 

En ce qui concerne le solde naturel, on se rend compte que pour la moitié des 

communes il est déficitaire alors que pour seulement un quart d’entre elles, il est 

excédentaire. Ceci illustre en partie le vieillissement de la population mais permet surtout de 

voir à quel point les nouveaux arrivants sont importants pour le renouvellement de la 

population. 

Le solde migratoire est quant à lui majoritairement excédentaire. La plupart des 

communes accueillent plus de nouveaux résidents qu’elles n’en voient partir. Remarquons 

tout de même que certaines incohérences apparaissent comme c’est le cas pour la 

commune de Bassurels. Celle-ci aurait gagné prêt de 50% de population entre les deux 

recensements. Ce chiffre surprenant serait ici du au recensement de certains résidents 

secondaires. Plus généralement, il est nécessaire d’être prudent quant à l’interprétation de 

ces chiffres à la vue des faibles effectifs de populations par commune. Mais ils sont 

intéressants dans le cadre d’un suivi et d’une analyse sur le long terme pour dégager les 

principales tendances évolutives. 

En considérant la carte n°5 des variations annuelles, nous remarquons tout d’abord 

l’hétérogénéité dans la répartition des situations démographiques. De plus, dans certaines 

communes (comme Meyrueis ou Ispagnac) le solde migratoire a permis de compenser 

largement le solde naturel et conduit ainsi à une croissance de la population. Dans d’autres, 

comme La Malène ou Saint Julien d’Arpaon, c’est l’inverse qui s’est produit : le solde 

migratoire largement déficitaire a induit une perte de population alors que le solde naturel 
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était positif. Les situations rencontrées sont donc diverses et variées mais toutes s’inscrivent 

globalement dans le même mouvement : un repeuplement induit par les nouveaux arrivants. 

 

2.2 Des déséquilibres démographiques persistants mais en évolution 

 

Le graphique n°3 représente la pyramide des âges de la population du Pays Gorges 

Causses Cévennes en 1999 et en 2006. Il est intéressant pour deux raisons : il nous permet 

tout d’abord de prendre connaissance de la répartition des différentes classes d’âge mais 

également de comparer l’évolution de cette répartition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Graphique n°3 : Pyramide des âges de 1999 et 2006 (Source : Insee) 

 

En 2006, la classe d’âge la plus représentée est celle des 45-59 ans ce qui n’était pas 

le cas en 1999. La répartition des plus de 45 ans s’est inversée. En effet, ceux-ci sont 

majoritaires en 2006 (51% de la population) alors qu’ils étaient minoritaires en 1999 (49% de 

la population). Il existe donc toujours un déséquilibre de la pyramide des âges qui peut 

devenir problématique pour le renouvellement de la population. 

 

On se rend compte grâce au graphique n°4 que l’âge des nouveaux arrivants pourrait 

permettre de pallier à ce phénomène.  
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Graphique n°4 (Source : Insee) 

 

On remarque sur ce graphique que les moins de 40 ans sont majoritaires parmi les 

nouveaux arrivants. La tranche des 25 à 39 ans est la plus représentée chez les nouveaux 

arrivants. L’afflux de populations nouvelles initie donc un rajeunissement de la population. 

Toutefois les nouveaux arrivants pris en compte dans ce graphique ne vont pas tous 

s’installer durablement. Les données INSEE ne permettent pas de dégager de tendance à ce 

sujet. Mais il est certain que le rajeunissement de la population locale passe par un travail 

sur le maintien des jeunes actifs. 

 

-Une variété importante chez les nouveaux arrivants 

 

Nous avons constaté qu’outre une grande variété dans les différentes classes d’âges 

attirées par le Pays Gorges Causses Cévennes, il existe une diversité importante des types de 

nouveaux arrivants. 

Les différents éléments de distinction pris en compte dans cette étude sont leur sexe, leur 

statut ainsi que leur provenance géographique. 

 

• Plus de femmes que d’hommes chez les nouveaux arrivants 

 

Il est reconnu que sur le Pays Gorges Causses Cévennes, il existe un déficit de jeunes 

femmes. Sans considérer les différentes classes d’âges, ce rapport est de 7 femmes pour 10 

hommes. Cette donnée est problématique pour le taux natalité. 

Le graphique n°5 nous montre pourtant que les femmes sont majoritaires chez les nouveaux 

arrivants. 
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Graphique n°5 (Source : Insee) 

 

Cette surreprésentation des femmes chez les nouveaux arrivants paraît faible quand on 

considère toutes les tranches. Cependant, elle est beaucoup plus marquée si l’on considère 

la tranche d’âge 20 à 54 ans. Pour cette tranche d’âges, les nouveaux arrivants sont à 65% 

des femmes et à 35% des hommes. Le déficit en femmes reste pourtant prégnant sur le 

territoire. Il faut donc de se poser la question de la non-pérennisation de leur installation sur 

le territoire. 

 

• Des actifs majoritaires 

 

Le graphique n°6 nous expose le statut des nouveaux arrivants de 2006 qui n’habitaient 

pas sur le territoire cinq ans auparavant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique n°6 (Source : Insee) 
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Nous constatons que contrairement à certaines idées reçues, les actifs sont 

largement majoritaires parmi les nouveaux arrivants. Ceux-ci représentent près de 60% du 

flux migratoire. Les retraités ne composent qu’un cinquième de la nouvelle population. Le 

chiffre de 24% d’inactifs parmi les nouveaux arrivants peut paraître très important mais 

notons que celui-ci prend en compte les jeunes de moins de 15 ans (environ 10%), les 

étudiants rattachés au foyer de leurs parents (11% de moins de 25 ans mais beaucoup ne 

sont plus étudiants) ainsi que les personnes sans emploi ne se déclarant pas à la recherche 

d’un emploi (estimés à moins de 10%). 

A titre illustratif rappelons que, selon l’Insee, le taux de chômage en 2006 était de 8,3% sur 

le Pays. Pour comparaison, il était de 5,1% en Lozère, 11,8% en Languedoc-Roussillon et 

8,6% en France. Le Pays Gorges Causses Cévennes se situe donc dans la moyenne française 

et la composition de la population des nouveaux arrivants est inscrite dans ce schéma. 

Intéressons nous maintenant à la composition réelle des actifs. Le graphique n°7 nous 

permet cette approche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique n°7 (Source : Insee) 

 

Les emplois dans les secteurs de la fonction publique et de la santé sont les plus 

nombreux, suivis par le salariat privé puis par la création ou reprise d’activité indépendante. 

Le salariat privé constitue une part importante dans l’emploi des nouveaux arrivants. 

Rappelons ici une spécificité lozérienne : l’importance primordiale du milieu associatif pour 

le salariat privé. En effet, celui-ci représente plus de 30% du salariat privé alors qu’en France 

il ne représente que 10%. Cette spécificité propre aux territoires fortement ruraux est 

encore plus marquée en Lozère (source : données Acoss-MSA 2007). 

Bien évidemment, nous retrouvons dans ces chiffres l’importance du secteur public en 

terme d’emploi sur le territoire (51% des actifs). Il influence donc grandement l’attractivité 

du territoire et donc l’installation de nouveaux arrivants. La maitrise du secteur public à 

l’échelle locale étant limitée, la situation du marché de l’emploi sur le Pays parait 
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précaire. Les seuls secteurs sur lesquels des actions peuvent être mise en place efficacement 

sont le secteur du salariat privé et celui de la création d’activité. 

 

 

• D’où viennent les nouveaux arrivants ? 

 

Les données INSEE recueillies ne nous permettent pas d’avoir une approche fine de la 

provenance des nouveaux arrivants. Ainsi, on ne peut pas connaitre le nombre de lozériens 

qui n’habitaient pas sur le territoire du Pays 5 ans auparavant. Le graphique n°8 ne prend 

donc en compte que  les installations de nouveaux arrivants extérieurs au département. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique n°8 (Source : Insee)  

 

Les  nouveaux arrivants majoritaires sont ceux qui viennent d’une autre région 

française, suivent ceux venant de Languedoc-Roussillon et enfin ceux venant de l’étranger. 

Le Pays apparaît donc fortement attractif pour des personnes qui ne résidaient pas 

auparavant dans la région. Cette particularité peut s’expliquer en partie par les nombreux 

départements limitrophes appartenant à une autre région (la Lozère se trouve à un 

carrefour de 4 régions françaises). Ces migrations sont parfois le fait d’individus résidant non 

loin du territoire. Il serait intéressant de connaître plus finement les provenances de 

nouveaux arrivants pour quantifier l’ensemble des phénomènes de migration. 

A l’échelle communale, les nouvelles installations représentent en moyenne 25% de 

la population, dont 15% d’immigration au moins inter-régionale. 

La carte n°6 nous permet d’appréhender plus finement la place des nouveaux 

arrivants pour chaque commune. 
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Carte n°5 (Source : Insee) 

 

Toutes les communes ne se situent pas dans la moyenne du territoire. Des écarts 

importants sont perceptibles. Certaines communes, comme Les Bondons ou La Malène, 

n’ont pas beaucoup de  nouveaux arrivants dans leur population (moins de 10% de la 

population totale). Tandis que d’autre ont une surreprésentation des nouveaux arrivants 

parmi leurs habitants : Cocurès, Le Rozier… De nombreux éléments peuvent expliquer ces 

disparités : disponibilité en logement, proximité d’un bassin d’emploi important (cas du 

Rozier), accessibilité, etc… 

2.3 De nombreuses installations qui ne se pérennisent pas 

 

Le graphique n°9 nous permet de quantifier le nombre de nouveaux arrivants, au 

sens de personnes qui en 2006 ne résidaient pas depuis plus de 5 ans sur le territoire du 

Pays Gorges Causses Cévennes. Selon les données Insee, le nombre de nouveaux arrivants 

(au sens de personne habitant sur le territoire en 2006 mais qui n’y habite pas depuis plus de 

5 ans) s’élèverait à 1366 nouveaux habitants. On est loin de la croissance de 426 habitants 

entre les deux recensements de 1999 et 2006, à laquelle s’ajoute la compensation du solde 

naturel négatif. 

Une grande partie des nouveaux arrivants ne se fixe donc pas durablement sur le 

territoire. Le fort taux d’immigration est nuancé par un taux d’émigration très important, 

du aux installations non durables mais aussi aux départs des locaux. Ainsi une part non 

négligeable des installations n’est pas pérenne A partir des chiffres cités plus haut, on peut 

estimer à environ 2/3 les installations non pérennes. On touche ici une problématique 
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importante : dans ces installations non-pérennes quelle est la part des échecs dus au 

territoire lui-même et non à des choix personnels d’évolution du projet de vie ? 

Le schéma ci-dessous illustre cette situation. 

 
Graphique n°9 : Estimation des installations non pérennes 

 

Ce qu’il faut retenir : 

 

Les nouveaux arrivants, en majorité constitués de femmes, de jeunes et d’actifs, peuvent 

permettre de répondre aux principales carences démographiques du Pays Gorges Causses Cévennes. 

Cependant, les effets de leur présence sur les déséquilibres socio-démographiques tardent à se faire 

sentir. En effet, certains problèmes sont persistants et connus de longue date. 

La mise en place d’actions ciblées permettant aux nouveaux arrivants, jeunes et femmes, de se 

fixer sur le territoire s’impose donc pour retrouver un bon équilibre démographique. 
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III- Quels sont les éléments déterminants qui ressortent des 

entretiens ? 

 

 

L’approche à la fois globale et locale de l’arrivée de nouvelle population a permis de 

mettre en évidence des problématiques transversales, communes à tout le Pays Gorges 

Causses Cévennes, concernant l’installation des nouveaux arrivants. Cependant, quelques 

divergences sont apparues et démontrent l’hétérogénéité du territoire.  

18 personnes ressources, réparties sur l’ensemble du territoire, ont été rencontrées et 

ont explicitées leur point de vue sur les nouveaux arrivants. Plusieurs points importants 

ressortent des entretiens auprès de ces personnes ressources. Ceux-ci concernent 

directement le parcours des nouveaux arrivants et sont centrés sur les difficultés qu’ils 

peuvent rencontrer à chaque étape de leur installation. 

Par la suite, une quinzaine de nouveaux arrivants ont été enquêtés et beaucoup 

d’autres rencontrés lors d’échanges non formalisés. Tous ont perçu avec intérêt le travail 

mené pour améliorer l’accueil des nouveaux résidents et maximiser les chances de succès de 

leurs installations. A travers l’évocation de l’ensemble de leur parcours d’installation ou 

d’une étape bien précise, nous avons pu déterminer les moments où les principales 

difficultés surviennent et appréhender plus finement les problèmes réellement rencontrés. 

Au regard de la typologie préétablie, les rencontres n’ont pas été réparties également. Nous 

avons rencontré cinq « créateurs d’activité », deux « salariés », un « retraité », deux 

« alternatifs », deux « nouveaux arrivants passifs » ainsi que deux « arrivés par hasard ». Les 

résultats obtenus sont pourtant bien représentatifs de la variété des situations d’installation. 

Voici une synthèse des principaux facteurs d’échec évoqués par les nouveaux arrivants 

rencontrés, classés de façon chronologique en fonction du moment où ils apparaissent dans 

le parcours d’installation. 

 

a-Difficultés rencontrées en amont de l’installation 

 

Qu’est-ce qui motive les installations ? 

 

Pour comprendre le parcours des nouveaux arrivants il faut savoir quels ont été les 

éléments qui ont motivé leur arrivée sur le territoire. De nombreuses études ont démontré 

que la recherche d’un cadre de vie meilleur est toujours partie prenante dans la prise de 

décision qui conduit à des nouvelles installations dans des territoires ruraux. Celle-ci ne 

déroge pas à la règle ! En effet, la quasi-totalité des personnes rencontrées ont précisé que 

les motivations d’installation, bien que diverses, sont marquées par cette recherche d’un 

cadre de vie plus agréable, plus propice à leur mode de vie. Il est toutefois nécessaire de 

noter que les motivations d’installation peuvent être diverses. Elles constituent un ensemble 

hiérarchisé, complexe, mais à un moment ou un autre de la réflexion, le cadre de vie 

exceptionnel que propose le territoire a pesé sur la prise de décision. 

Des choix des nouveaux arrivants rencontrés transparait clairement cette hiérarchisation 

des motivations. Elle peut être abordée en considérant l’équilibre entre projet de vie et 

projet professionnel. Celui-ci explique la relation au territoire de chaque individu. Chez 

certains, c’est le projet de vie qui prévaut, le territoire a été choisi spécifiquement car ses 
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caractéristiques sont propices au choix de vie (réelle ou espérée, ces envies sont souvent : 

« vivre dans des grands espaces peu peuplés », « des rapports aux gens plus sincères », 

« solidarité », « moins de stress », « être proche de la nature… ») ; le projet professionnel 

sera construit en fonction de ce choix de vie. Chez d’autres c’est le projet professionnel qui a 

dicté l’installation, il a été le moteur de l’arrivée sur le territoire que ce soit pour créer une 

activité ou être salarié, le projet de vie suit donc des impératifs professionnels. Enfin, chez 

une dernière catégorie de nouveaux arrivants, les deux projets sont étroitement liés et 

l’installation répond aux exigences de chacun. 

 

Notons que pour près de la moitié des nouveaux arrivants de fortes motivations de 

recherche de meilleures conditions de vie ont induit l’installation sur le Pays Gorges Causses 

Cévennes. Certains se sont mêmes sentis en rupture totale avec leur ancienne vie, souvent 

en milieu urbain. Cette rupture avec le mode de vie urbain peut être problématique, 

trouveront-ils forcément mieux dans des territoires fortement ruraux ? Ces personnes ne 

sont toutefois pas majoritaires. Le déclencheur de ce choix de vie réside souvent dans un 

changement plus ou moins brutal (retraite, naissance d’un enfant) qui justifie de nouveaux 

choix de vie. 

Ce sont parfois des raisons plus pragmatiques qui aboutissent à l’installation. Un jeune 

diplômé cherchant son premier emploi n’est pas forcément sélectif pour son territoire. Ainsi 

la prise de décision est totalement déconnectée des caractéristiques du territoire ce qui peut 

mettre en péril la pérennité de l’installation. 

En ce qui concerne les motivations liées au projet professionnel, nous avons pu 

rencontrer beaucoup de créateurs d’activité attirés par cette possible prise d’indépendance. 

Le gain en autonomie de leur emploi va de pair avec la recherche d’une meilleure qualité de 

vie. Le territoire leur a paru propice à la réalisation de leurs projets professionnel et de vie.  

 

Quels ont été les liens, les contacts et la connaissance du territoire avant l’installation ? 

 

 Les situations sont très variées en ce qui concerne le rapport au territoire avant 

l’installation effective. 

 Les liens préalables au territoire peuvent être plus ou moins ténus, voir inexistants. 

La majorité des nouveaux arrivants qui ont choisi de vivre ici ont d’abord connu le territoire 

en tant que touriste. Ceci conditionne la vision qu’ils en ont. D’autres ont de la famille ou des 

connaissances amicales soit en Cévennes soit dans le nord Lozère. Les études ont permis à 

une partie des nouveaux arrivants de se créer des contacts sur le territoire, soit au cours 

d’un stage soit lors d’une formation. Enfin, une minorité des personnes rencontrées n’ont 

absolument aucun lien préalable au territoire. 

 Ce lien préalable au territoire conditionne fortement les contacts possibles en 

amont de l’installation. Ceux possédant des contacts sur place ont pu bénéficier d’un 

soutien non négligeable. Les autres ont eu comme principaux interlocuteurs des élus locaux 

ou leurs futurs collègues de travail. Plusieurs approches du territoire ont été rencontrées. 

Des installations ont été longuement préparées, par exemple en participant à des salons ou 

en contactant des structures d’accompagnement locales. La préparation résidait parfois dans 

une documentation sur le territoire en lui-même, ses caractéristiques, ses habitants et son 

histoire. 
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Quels sont les nouveaux arrivants les plus exposés à cette difficulté ? 

Les nouveaux arrivants ne bénéficiant d’aucun lien préétabli avec le territoire sont ceux qui 

éprouvent le plus de difficultés à accéder aux informations avant de s’installer.  La non-

centralisation de ces informations et l’impossibilité d’identifier un interlocuteur pouvant fournir 

une réponse exhaustive à leurs questions freinent leur prise de décision. 

 Ces différences d’approche et de moyens mises en œuvre impliquent des 

connaissances sur le territoire disparates. L’image que la plupart des nouveaux arrivants ont 

sur le territoire tient en quelques mots : « un territoire sauvage, isolé, très peu peuplé et où 

la vie peut être rude mais en même temps très accueillant ». Cette image n’a pas été 

démentie par la connaissance du territoire qu’ils ont acquis par la suite. Il n’y a pas eu de 

décalage entre le territoire rêvé et le territoire réel, contrairement à l’avis de certaines 

personnes ressources rencontrées. Si surprise il y a, elle s’avère être positive. En effet 

beaucoup ne s’attendaient pas à un territoire si vivant, à la vie associative si dynamique. On 

perçoit donc un manque de communication sur ce qui rend attractif ce territoire. 

 

b-L’accueil des nouveaux résidents au moment de leur arrivée 

 

Le premier contact « physique » avec le territoire représente pour le nouvel arrivant une 

étape primordiale qui conditionne souvent le déroulement de l’ensemble de son parcours. 

L’avis sur l’accueil local de nouveaux arrivants enquêtés rejoint celui des personnes 

ressources : il est mitigé ! Des stéréotypes assez répandus sur les nouveaux arrivants nuisent 

à leur accueil. Une méconnaissance des nouveaux arrivants est clairement visible, la 

composition de cette nouvelle population n’est pas perçue justement. Il est donc très 

important de dissiper les préjugés négatifs appliqués aux nouveaux arrivants en 

sensibilisant les élus et la population locale et ainsi diffuser plus largement une culture de 

l’accueil. 

Cependant, la plupart s’accorde à dire que l’accueil a été bon, voir très chaleureux. 

Seulement, en approfondissant la réflexion, des nuances apparaissent et les nouveaux 

arrivants jugent leur accueil de manière plus critique. A leur arrivée, les nouveaux venus ne 

trouvent pas d’interlocuteurs se présentant spontanément, à part quelques actions isolées 

des commerçants (organisations d’apéritifs de bienvenue…). Ce manque n’est pas forcément 

perçu par tous, certains disent explicitement ne pas en avoir eu besoin et donc, ne pas en 

avoir « souffert ». Pour la plupart, les relations de travail ont constitué le premier élément 

de construction d’un réseau social local. Il ne constitue pourtant qu’une facette de l’accueil 

des nouvelles populations qui ne préoccupent pas tous les locaux. En effet, nous en 

reparlerons plus avant dans ce document, une opposition entre locaux et néo-cévenols se 

fait ressentir dans la culture de l’accueil. Les premiers étant perçus  comme moins 

accueillants, plus fermés. Ceci est souvent expliqué par une certaine lassitude face aux 

arrivées et départs de nouvelles populations avec un turn-over très important. Ces 

mouvements peuvent en partie expliquer le manque d’ouverture de certains locaux : 

pourquoi s’investir dans l’accueil si les nouveaux arrivants repartent rapidement ? 

 L’accès aux informations n’a quant à lui pas posé de problèmes à ceux qui ont été 

actifs dans la recherche. Ils déplorent pourtant l’inexistence d’un lieu centralisant les 
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Quels sont les nouveaux arrivants les plus exposés à cette difficulté ? 

Les nouveaux arrivants correspondant au type « alternatif », expliqué plus haut, sont ceux qui 

sont le plus fortement marqués par un mauvais accueil. Mais de manière générale, l’ensemble 

des nouveaux arrivants peut être touché par la diffusion d’un stéréotype erroné. 

informations utiles (par exemple pour le logement, les offres de loisirs…) qui aurait permis 

de consacrer moins de temps à la recherche d’informations élémentaires. La lisibilité de 

l’offre du territoire n’est pas optimale et ceci concerne principalement les nouveaux 

arrivants quand on s’intéresse à l’offre d’accompagnement. 

 En effet beaucoup de personnes ont du mal à connaitre les possibilités 

d’accompagnement, ils réorientent donc leur projet en fonction mais un manque se fait 

sentir. Quant à ceux qui bénéficient d’un accompagnement, ils s’avèrent être très satisfaits 

des conseils obtenus et de l’aide apportée au montage du projet. Il est cependant souligné 

que l’exhaustivité des conseils n’est pas forcément au rendez-vous, les structures 

d’accompagnement ne communiquant pas assez. Par exemple, ce manque de 

communication et de connaissance de certaines possibilités par le porteur de projet peut 

induire une prise en compte partielle de certaines problématiques, notamment pour les 

projets complexes, innovants ou pluriactifs. 

De plus, certains types de nouveaux arrivants ne sont quasiment jamais accompagnés lors 

de leur installation, par exemple les nouveaux arrivants « passifs ». Un effort semble 

nécessaire sur l’accompagnement des projets de vie et pas seulement l’accompagnement 

des projets professionnels. Car le projet de vie n’est pas pris en compte lors des 

accompagnements ce qui peut fragiliser la réussite de certaines installations. 

 

 

 

Une des premières difficultés rencontrées : l’accès au logement 

 

Un des principaux problèmes rencontrés par les nouveaux résidents dès leur arrivée 

se situe au niveau du logement. Tous trouvent l’offre trop limitée et peu satisfaisante en 

terme de qualité. Différents moyens sont utilisés pour connaître l’offre de logements 

disponibles : certains contactent directement les mairies, d’autres passent par des 

opérateurs comme l’office du tourisme de Florac, d’autres enfin comptent principalement 

sur des réseaux préalablement établis. L’offre de logements disponibles est trop peu visible 

car elle n’est pas centralisée. Les gites meublés constituent pour beaucoup un point 

d’ancrage, le temps de trouver mieux. Il existe donc un turn-over assez important sur les 

logements et il arrive assez couramment qu’avant même d’être libérés, les logements aient 

déjà trouvé de nouveaux locataires. 

En ce qui concerne l’accès à la propriété, les mêmes problèmes d’offres ne 

correspondant pas forcément au besoin sont rencontrés. Le marché des résidences 

secondaires a induit une spéculation immobilière augmentant grandement le prix des 

biens. Le budget pour acquérir une maison en Cévennes est devenu de plus en plus 

important et limite l’accès à la propriété des nouveaux arrivants mais également de la 

population déjà établie. 
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Quels sont les nouveaux arrivants les plus exposés à cette difficulté ? 

Tous les nouveaux arrivants dont l’arrivée n’a pas été dictée par le projet professionnel 

sont exposés à la difficulté de trouver un emploi localement. Les nouveaux arrivants 

passifs rencontrent par exemple de grosses difficultés car l’accès à l’emploi n’a pas été 

forcément réfléchi lors du choix d’installation. De manière générale, tous les nouveaux 

arrivants pour lesquels le projet de vie prévalait lors du choix d’installation rencontrent 

des difficultés pour trouver un travail ou créer une activité. 

Quels sont les nouveaux arrivants les plus exposés à cette difficulté ? 

La majeure partie des nouveaux arrivants rencontrent cette difficulté. Seules les 

personnes dont la profession implique l’obtention d’un logement de fonction en sont 

dédouanées. Précisons toutefois qu’avoir des connaissances sur le territoire, et donc être 

inséré dans au réseau familial ou amical au niveau local, facilite grandement l’accès au 

logement. 

 

c- Les difficultés qui apparaissent à moyen terme 

 

L’emploi : une problématique majeure 

 

La principale difficulté évoquée concerne le marché de l’emploi trop restreint. Ce 

manque d’emploi à de nombreuses conséquences et peut devenir une cause de départ du 

territoire. Toutes les offres d’emploi disponibles ne sont pas visibles, il faut bien souvent 

être intégré dans des réseaux bien établis pour prendre connaissance de certaines de ces 

offres. C’est pourquoi il faut un certain temps à un nouvel arrivant pour trouver du travail. 

 Les nouveaux arrivants « passifs », arrivés sur le territoire pour suivre leur conjoint et 

son projet professionnel, sont très exposés à cette problématique. Arrivant sans projet 

professionnel concret ils peuvent avoir du mal à trouver un emploi localement, ce qui peut 

mettre en péril l’installation du couple. 

 Une des solutions adoptées par les nouveaux arrivant réside dans la création d’une 

activité et donc de son propre emploi. Des efforts sont donc à faire au niveau de 

l’accompagnement car les projets ne se créent qu’une fois arrivé sur le territoire et n’en sont 

donc qu’au stade de l’idée quand les accompagnateurs sont contactés. Par  ailleurs, cette 

décision de création d’activité « par défaut » induit souvent des soucis de financement des 

projets. 

 Un autre élément majeur a souvent été souligné : le poids des associations dans le 

salariat privé pose la question de la pérennisation de ces emplois. Beaucoup d’embauches 

sont le fruit de contrats aidés qui ont une durée limitée. Lorsque les aides ne sont plus 

versées, les associations ne peuvent que rarement reconduire l’embauche. Ce point explique 

de nombreux départs. Cette précarité des emplois ne concernent pas seulement le monde 

associatif, beaucoup de contrats proposés ne sont qu’à durée déterminée. 
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L’intégration sociale comme élément déterminant de la réussite d’une installation 

  

 La définition d’un « nouvel arrivant » a impliqué un certain nombre de réflexions. 

L’approche normée, utilisée notamment par l’INSEE, consiste à considérer une durée 

minimum de résidence sur un territoire pour ne plus être considéré comme nouvel arrivant. 

Ce choix est très intéressant pour réaliser des études statistiques mais il ne tient compte ni 

de l’hétérogénéité des territoires ni des spécificités de chaque parcours individuel. 

L’acceptation par la population locale ne prend pas le même temps en fonction de la 

commune d’habitation, elle est propre à chaque nouvel arrivant et à son implication locale. 

Nous avons donc choisi d’avoir une définition plus fine d’un nouvel arrivant : n’est plus 

considéré comme nouvel arrivant celui qui a réussi à s’intégrer socialement, qui s’investit 

au niveau local et qui se sent accepté. Ces considérations sont donc propres à chaque 

individu. Ainsi une personne sur le territoire depuis 2 ans pourrait ne plus être considérée 

(ou ne plus se considérer) comme nouvel arrivant alors qu’une autre présente depuis 10 ans 

le serait toujours… 

 Dans tous les cas il ressort que c’est le nouvel arrivant qui fait les premiers pas pour 

s’intégrer socialement. Nous retrouvons ici le manque d’interlocuteurs au moment de 

l’accueil des nouvelles populations. En arrivant, ils sont tout de même satisfaits de l’accueil 

et des relations sociales entre les différentes populations. Toutefois, pour la majorité d’entre 

eux, ils constatent rapidement qu’il existe une opposition entre population locale et 

nouveaux arrivants. 

 Cette perception varie pour chaque individu. Quelques personnes rencontrées ne 

ressentent aucune opposition entre les différentes populations. Certains parlent d’un léger 

clivage, de différences peu marquées mais réelles qui empêchent les deux populations de 

vraiment se mélanger. Tandis que d’autres parlent de scission, d’oppositions majeures et 

rédhibitoires pour chacun. Enfin, d’autres avis concluent à une triple opposition 

locaux/nouveaux arrivants/néo ruraux des premières vagues d’immigration.  

Le constat global reste celui de la coexistence de plusieurs réseaux sociaux qui ne se 

mélangent que trop rarement. Ces oppositions sont souvent expliquées par des différences 

culturelles, des besoins et envies non équivalents, mais également par le sentiment de 

lassitude qui touche les locaux face aux nombreuses installations qui ne se pérennisent pas. 

Cette opposition se ressent parfois lors de l’organisation d’événements qui ne sont pas 

fréquentés de manière mixte. Les relations sociales sur le territoire sont complexes De 

nombreuses personnes ressources ont évoquées une confrontation des cultures qui 

implique des incompréhensions entre les deux populations. Mais la solidarité reste une 

valeur fortement ancrée sur le territoire et dans les mentalités. 

 Nous avons pu comprendre, grâce à l’évocation des parcours des nouveaux arrivants, 

quels étaient les principaux moyens d’intégration sociale. Les principaux leviers de 

l’intégration sociale sont les milieux professionnels et associatifs. Cependant ces deux 

leviers impliquent des biais dans l’intégration sociale. Quelques associations par exemple 

sont fréquentées  par un type de population. Ainsi l’implication dans une « association de 

nouveaux arrivants » induira la construction d’un réseau social de nouveaux arrivants. Tandis 

que les connaissances faites au travail peuvent enfermer le nouvel arrivant dans « une 

bulle » qui nuit à la variété de ses relations sociales. 
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Quels sont les nouveaux arrivants les plus exposés à cette difficulté ? 

Il n’existe pas de grosses différenciations  en fonction du type de nouveaux arrivants pour 

cette difficulté. Le milieu professionnel est un des leviers de l’intégration qui induit 

parfois des biais ou « enferme  le nouvel arrivant dans une bulle », c’est pourquoi 

certains salariés peuvent éprouver des difficultés à s’intégrer au reste de la population. 

Les nouveaux arrivants dits « alternatifs » ressentent encore une fois le poids des 

préjugés et peuvent ainsi faire face à des difficultés d’intégration accrues. 

 

La satisfaction vis-à-vis des services 

 

 Les personnes rencontrées ont des niveaux de satisfaction très variés en ce qui 

concerne les services.  

La grande majorité reste satisfaite des services commerciaux qui répondent 

aisément à leurs besoins. Seuls quelques uns pointent du doigt certains manques néfastes 

principalement lors de la période de fréquentation touristique (absence de distributeurs 

automatiques, boulangerie…). Notons que si la plupart des nouveaux arrivants sont satisfaits 

de l’offre en services commerciaux c’est aussi car ils sortent de temps en temps du territoire 

et peuvent ainsi accéder à des services non présents localement. 

Le rapport aux services de santé est ambigu. Les nouveaux arrivants rencontrés n’ont, 

pour la plupart, pas besoin d’un suivi médical important. Mais ils concèdent que pour 

certaines populations à risque (enfant en bas âge, personnes âgées…) l’offre en service de 

santé parait insuffisante. 

L’offre pour la culture et les loisirs est jugée trop peu variée et surtout trop 

saisonnière. Certains sont venus sur le territoire en partie car il permet la pratique de sport 

de pleine nature, ceux là sont pleinement satisfaits. Les autres ne trouvent pas certaines 

activités souhaitées. Elles sont pourtant parfois présentes sur le territoire mais, encore une 

fois, le manque de visibilité de l’offre se fait sentir. 

 Les couples avec enfant en bas âge n’ont pas rencontré de réelles difficultés pour 

faire garder leurs enfants. Ils ont tout de même constaté une certaine saturation des 

services de garde. En associant bien souvent crèche et assistante maternelle indépendante, 

leurs besoins en garde sont satisfaits mais ils constatent que la demande future pour ce 

service risque de ne pas être comblée. 

Enfin, un des réels points noirs au niveau de l’offre des services est l’absence quasi-

totale de services de transport adaptés. Beaucoup déplorent ce manque qui a un impact sur 

la vie quotidienne de la population mais également sur la fréquentation touristique. 

L’absence de navette régulière entre les gares les plus proches et le territoire apparaît 

comme grandement problématique pour beaucoup de nouveaux arrivants (mais également 

pour la population établie). Le « tout voiture » pose certains soucis d’acceptation et peut 

devenir à terme un facteur d’échec. Quelques nouveaux arrivants font le choix de s’installer 

à Florac pour « pouvoir tout faire à pieds » et se détacher ainsi de la contrainte de 

l’enclavement. 
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Quels sont les nouveaux arrivants les plus exposés à cette difficulté ? 

Les nouveaux arrivants les moins mobiles sont ceux le plus exposés aux enjeux de 

conservation des services. Ce sont donc principalement les nouveaux arrivants âgés et ceux 

ne possédant pas de véhicule personnel. 

Quels sont les nouveaux arrivants les plus exposés à cette difficulté ? 

Les salariés en contrat précaire sont les plus exposés à la non pérennisation de leur 

emploi et donc de leur installations. C’est notamment le cas pour les nouveaux arrivants 

salariés en contrat aidé dans des associations ou collectivité territoriale. En ce qui 

concerne l’enclavement, ce sont encore une fois les populations les moins mobiles qui 

sont le plus exposés. Cependant, les populations très mobiles, comme les jeunes qui 

sortent souvent du territoire, peuvent sur le long terme ressentir une certaine lassitude à 

cet isolement et à ces déplacements forcés. 

 

 

 

 

 

• Quels facteurs influent sur la pérennité des installations ? 

 

Parmi les nouveaux arrivants rencontrés les deux tiers considèrent avoir réussi leur 

installation, principalement car ils se sentent acceptés, qu’ils ont constitué leur propre 

réseau de relations et que la majorité de leurs besoins sont satisfaits. Par contre, si l’on 

considère la pérennité future des installations, seule une petite moitié prévoit de rester sur 

le territoire. Tous les départs ne seraient donc pas des échecs mais des évolutions des 

projets de vie ou des projets professionnels. 

 Chez les personnes rencontrées, l’emploi apparaît comme un élément mettant en 

péril la réussite mais aussi la pérennité des installations. Ainsi, les difficultés de 

pérennisation des contrats aidés, le projet professionnel du conjoint qui n’avance pas ou le 

manque de perspective d’évolution ont été cités comme éléments de précarisation des 

installations. Rappelons également ici l’importance du secteur public dans l’arrivée de 

nouvelles populations, les changements d’affectation fréquents conditionnent beaucoup de 

va-et-vient. 

 En ce qui concerne les projets agricoles, nous retrouvons la même problématique 

d’accès au foncier citée par les personnes ressources. Certains jeunes agriculteurs avec un 

projet agricole concret et viable sont obligés de quitter le territoire car ils n’arrivent pas à 

trouver du foncier agricole exploitable (ou à signer un bail). Ces départs sont à déplorer car 

le foncier pourrait être disponible mais sa mobilisation n’est pas aisée. 

En ce qui concerne le projet de vie, les facteurs d’échecs ou de précarisation sont moins 

nombreux. Les difficultés d’accès à la propriété ont été abordées avec certains nouveaux 

arrivants, que ce soit à cause d’un coût trop élevé ou du manque en foncier constructible.                  

L’enclavement, bien qu’accepté par la majorité des personnes enquêtées, peut sur le 

long terme contribuer à l’envie d’un départ du territoire. Il impose des mobilités plus 

importantes et le manque de services de transports reliant le territoire au réseau ferroviaire 

est vivement critiqué. Beaucoup regrettent que l’accès au territoire soit si difficile et réduise 

de fait les sorties et les visites de leurs connaissances. Cette situation peut devenir pesante 

sur le long terme. De plus, le « tout voiture » peut être mal vécu par certains qui cherchent 

à réduire leurs déplacements en résidant dans le bourg centre. 
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IV- Actions pouvant favoriser l’installation des nouveaux 

arrivants 
 

La compilation des données démographiques ainsi que les résultats des entretiens 

menés permettent de mieux comprendre les difficultés rencontrées par les nouveaux 

arrivants. Dans le cadre de la mise en place d’une politique d’accueil par le Pays Gorges 

Causse Cévennes, ces informations sont très utiles car elles permettent d’identifier les 

besoins prioritaires. 

A travers l’étude des parcours de nouveaux arrivants, nous avons pu mettre en 

évidence les principaux facteurs d’échec des installations. La prise en compte du parcours du 

nouvel arrivant sur le long terme, de l’idée à l’installation sur la durée parait essentielle pour 

mieux répondre aux nombreuses problématiques perçues. 

Les actions proposées ci-dessous adoptent une approche globale du parcours 

d’installation. Elles ne sont pas hiérarchisées et se recoupent parfois car l’accueil pose des 

problématiques transversales. Ces actions se divisent en actions sur le court terme, dont la 

mise en place nécessite la création d’outils opérationnels ponctuels, et en actions sur le 

moyen terme,  nécessitant une volonté politique forte pour structurer la construction d’une 

politique d’accueil. 

4.1 Actions à court terme 

 

 

1. CREATION D’UN POLE ACCUEIL POUR AMELIORER LA LISIBILITE DE L’OFFRE TERRITORIALE 

 

Nous l’avons vu, un des points majeurs ressortant des différents entretiens est le 

manque de visibilité de ce qu’offre le territoire. Ceci concerne l’offre de logement, d’emploi, 

de loisirs, de culture, de transport… 

Il apparaît nécessaire d’informer au mieux les nouveaux arrivants pour leur garantir une 

installation dans les meilleures conditions. Cette information pourrait s’obtenir dans un lieu 

centralisant la réponse à l’ensemble des besoins des nouveaux arrivants. Il faut donc y 

réunir : 

-une présentation générale du territoire 

-les offres de logements et d’espaces disponibles 

-les offres d’activités et d’emplois 

-une présentation des associations présentes sur le territoire 

-l’ensemble des possibilités en matière de loisir 

-les services présents sur le territoire 

-les possibilités d’accompagnement 

 

 

Cette action parait essentielle pour faciliter la première prise de contact avec le 

territoire. Elle permettra aux nouveaux arrivants d’identifier rapidement les  bons 

interlocuteurs.  Pour qu’elle soit le plus efficace possible il faudrait multiplier ces points 

d’accueil en créant un relai sur chaque communauté de communes du territoire. 
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Il est donc proposé ici d’accueillir dans les locaux du Pays Gorges Causses Cévennes 

les nouveaux arrivants pour les guider au mieux dans leur prise de contact avec le territoire. 

Cet accueil se doit d’être un accueil physique pour apporter des réponses individuelles aux 

besoins de chacun. Il est nécessaire qu’une personne référente soit dédiée à cette tâche 

pour matérialiser la volonté locale d’accueillir de nouvelles populations. Cet accueil physique 

serait complété par la mise à jour régulière d’un panneau d’informations regroupant toutes 

les informations importantes. L’ensemble des acteurs de l’accueil et de l’accompagnement 

seraient  conviés à y déposer de la documentation pour se présenter et décrire leurs actions. 

Ce lieu central deviendra un outil majeur pour la lisibilité de l’offre territoriale. Il peut venir 

en appui et en complément de l’action de la Maison de l’Emploi qui fournit déjà ce service 

pour l’accompagnement à la recherche d’emploi. 

 

 

2. EDITION D’UN GUIDE DU NOUVEL ARRIVANT POUR FACILITER LA DEMARCHE D’INSTALLATION 

 

En complément du pôle accueil, l’édition d’un guide du nouvel arrivant semble 

nécessaire pour simplifier les installations. Celui-ci pourrait regrouper : 

- la description des principales démarches administratives d’installations 

- une présentation du territoire et de son offre d’accueil 

- l’identification des principales personnes ressources 

- une liste des numéros utiles 

 

Ces guides pourront être distribués dans le pôle accueil mais également dans les 

principaux lieux fréquentés par les nouveaux arrivants : commerces, offices du tourisme, 

mairies, etc... 

Ce guide d’une vingtaine de page sera d’abord un élément de présentation générale du 

Pays et de son territoire. Il sera ensuite constitué d’une partie pour chaque communauté de 

communes afin d’apporter une réponse plus locale aux nouveaux arrivants. 

 

 

3. ORGANISATION DE JOURNEES D’ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS 

 

Ces journées sont parfois organisées de façon informelle par les commerçants de 

certains villages ou par les mairies. Il serait toutefois utile d’institutionnaliser ces journées 

pour montrer aux nouveaux arrivants que les élus et la population locale se sont investis 

dans leur accueil. Ainsi, nous pouvons envisager que ces réunions soient organisées 

annuellement dans chaque communauté de commune. Ces journées présentent plusieurs 

avantages : 

- une intégration sociale facilitée 

- une approche moins impersonnelle des nouveaux arrivants et donc la possible mise en 

place d’un suivi plus construit 

- la prise de contact avec les nouveaux arrivants non accompagnés habituellement 

 

 Chaque communauté de communes pourrait donc mettre en place une journée par 

an consacrée à l’accueil des nouveaux arrivants. Ceux-ci pourraient être identifiés par les 

élus locaux et convié de manière nominative à participer à ces rencontres. Un mot d’accueil 
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des élus locaux pourrait montrer  l’implication de la population locale dans l’accueil des 

nouvelles populations. Des présentations de ce qu’offre le territoire à différentes échelles 

constitueraient le cœur de ces journées. Des visites pourraient également être organisées 

pour accompagner les nouveaux arrivants dans leur prise de contact avec les personnes 

ressources du territoire. 

 

4. METTRE EN PLACE UN PARRAINAGE DES NOUVEAUX ARRIVANTS 

 

L’insertion dans des réseaux sociaux locaux est nécessaire à la réussite des installations. 

L’ensemble des étapes de l’installation (trouver un logement, un emploi, des activités 

récréatives…) est facilitée par ce fonctionnement en réseau. C’est pourquoi en facilitant 

l’accès à ces réseaux, nous pourrions maximiser les chances de succès des installations. Le 

parrainage semble un moyen adéquat pour accompagner les nouveaux arrivants dans la 

découverte de leur nouveau territoire. Déjà en place en ce qui concerne l’emploi, celui-ci 

gagnerait à s’étendre à l’ensemble du projet de vie. 

Ce parrainage des nouveaux arrivants par des personnes connaissant bien le territoire 

permettrait un échange d’expérience propice au succès de l’installation mais également au 

brassage des populations. Les parrains pourront être soit de locaux soit de résidents issus 

d’une vague d’immigration postérieure. 

Il faut donc mettre en place une sensibilisation de personnes intéressées pour faire 

découvrir leur territoire. Celles-ci devront être prêtes à donner de leur temps pour encadrer 

les nouveaux arrivants et favoriser leur insertion locale. Par la diffusion d’articles dans la 

presse locale et dans les journaux communautaires, la population sera informée de cette 

action et incitée à s’impliquer. Une fois les parrains recrutés, il faudra les former à leur rôle 

d’accompagnateur des projets de vie. La personne en charge du pôle accueil devra attribuer 

à un maximum de nouveaux arrivants un parrain, pour qu’ils soient aiguillés durablement 

dans leurs installations.  

 

4.2 Actions à moyen terme 

 

 

5. AUGMENTER L’EFFICACITE DE L’ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJET 

 

Nous l’avons vu, les nouveaux arrivants qui ont été accompagnés sont satisfaits de cet 

accompagnement. Il n’est donc pas question de la qualité de cet accompagnement mais bien 

de permettre aux personnes accompagnées de profiter au maximum des services qui leur 

sont offerts. 

C’est pourquoi la mise en réseau des acteurs de l’accompagnement nous apparaît 

comme une réponse adéquate à la complexité de certains projets et à la diversité des 

informations souhaitées. 

Cet accompagnement ne concerne souvent que les porteurs d’un projet de création 

d’activités. Pourquoi ne pas l’étendre à l’accompagnement des projets de vie ? La famille du 

nouvel arrivant porteur d’un projet professionnel doit être prise en compte lors d’un 

accompagnement. De même, il faut réussir à prendre contact avec les catégories de 
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nouveaux arrivants qui n’ont pour le moment pas d’interlocuteurs pour les accompagner 

dans la réussite de leur installation. 

Des réunions de mise en réseau pourraient être organisées pour que chacun apprenne à 

travailler en collectif. Il est envisageable de mutualiser certains accompagnements pour 

mieux prendre en compte toutes les facettes des projets. 

 

 

 

6. COMMUNIQUER VERS L’EXTERIEUR DU TERRITOIRE 

 

Les entretiens ont permis de comprendre que les images préconstruites du territoire 

avant l’installation se focalisent souvent sur les aspects négatifs (enclavement, solitude, 

rudesse…). Pourtant beaucoup de nouveaux arrivants sont surpris par des points positifs 

qu’ils ne découvrent qu’une fois sur place (dynamisme associatif et culturel, solidarité…). Il 

existe donc bien un défaut de communication sur ces aspects positifs du territoire qui 

pourraient permettre de renouveler l’attractivité du territoire.  

Cette communication doit donc se concentrer sur la diffusion d’une image positive du 

territoire, de ses habitants et de ses pratiques. Il ne faut toutefois pas éluder certains 

aspects négatifs. En effet, l’intérêt n’est pas d’attirer un maximum de nouveaux arrivants 

sans  se soucier de l’adéquation entre leur projet et le territoire. 

Pour mieux faire connaître le territoire plusieurs outils semblent éprouvés : 

- la participation à des salons spécialisés 

- la mise en place de partenariats avec d’autres territoires 

- la construction d’un site internet traitant de la question de l’accueil des nouvelles 

populations et permettant la prise de connaissance rapide des principales informations 

utiles. 

- la diffusion large par différents médias des informations qui rendent le territoire 

attractif. Il peut ainsi être envisagé de rédiger régulièrement des articles, pas seulement 

dans des journaux locaux, de s’appuyer sur des outils existants (demain TV, le collectif ville-

campagne) pour soumettre au plus grand nombre des reportages présentant le parcours de 

certains nouveaux arrivants emblématiques. 

 

 

7. COMMUNIQUER VERS L’INTERIEUR DU TERRITOIRE 

 

La méconnaissance des nouveaux arrivants et de la démographie du Pays peut induire un 

mauvais accueil ou un certain désintérêt. Il faut donc sensibiliser localement  au rôle des 

nouveaux arrivants sur le territoire et à leur intérêt majeur pour conserver un tissu socio-

économique dense et vivant. Il faut donc multiplier les actions de diffusion de ces 

informations et permettre à chacun de prendre conscience des problématiques 

démographiques locales. Il existe une certaine méconnaissance des différents types de 

population qu’il faudrait dépasser pour permettre un brassage plus important. 

Les réunions de restitution de cette étude participent à cette sensibilisation. La 

multiplication de ces occasions de partage devrait permettre une prise de conscience 

collective du rôle des nouveaux arrivants Les différentes actions préconisées précédemment 

peuvent permettre également de sensibiliser un maximum de personnes. 
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8. MOBILISER LE FONCIER ET LES LOCAUX D’ACTIVITE 

 

Beaucoup de projets de création d’activité sont freinés, voir arrêtés, par un manque 

manifeste d’espaces ou de locaux où mener leurs activités 

En ce qui concerne le foncier agricole, ces blocages sont d’autant plus préjudiciables que 

des terres sont inexploitées. L’effort de sensibilisation précédemment évoqué devrait 

s’étendre aux propriétaires fonciers pour permettre une mobilisation du foncier agricole 

inexploité. Pour cela, nous pouvons nous appuyer sur des outils déjà en place sur une 

portion du territoire (ex : OCAGER sur la communauté de communes de la Cévennes des 

Hauts-Gardons) qui, en étant étendu sur l’ensemble du Pays, pourraitt permettre la 

mobilisation de foncier agricole non valorisé. Les installations de nouveaux agriculteurs s’en 

trouveront facilitées. 

En ce qui concerne les locaux d’activités, un suivi régulier des besoins des porteurs de 

projets accordera une meilleure connaissance de la demande. L’offre doit également être 

mieux inventoriée et les propriétaires sensibilisés car beaucoup ne sont pas conscients de la 

forte demande existante. 

 

9.  AVOIR UNE APPROCHE PROSPECTIVE DU TERRITOIRE ET DE SES EVOLUTIONS 

 

Le territoire est en constante évolution. Les nouveaux arrivants qui viendront s’installer 

dans dix ans seront confrontés à des problématiques nouvelles. Il est donc nécessaire de 

savoir anticiper l’apparition de nouvelles difficultés pour mieux les gérer. Pour capter avec le 

plus d’efficacité possible le flux migratoire, la mise en place d’une veille territoriale semble 

judicieuse. 

Cette veille territoriale doit se faire en partenariat avec les structures locales 

(associations, chambres consulaires, collectivités territoriales…). Elle permettra la mise en 

place d’une politique d’accueil sur le long terme répondant à un réel projet de territoire. 

Cette politique doit être menée de façon cohérente et fédérer l’ensemble des acteurs.  

Pour assurer le développement harmonieux du territoire sur le long terme, il faut dès 

maintenant se fixer des priorités et orienter toutes les actions vers ces objectifs. Une 

décision paraissant judicieuse sur l’instant peut s’avérer néfaste à la vie du territoire sur le 

long terme. C’est par exemple le cas si un soutien trop important au développement des 

résidences secondaires venait freiner les actions en faveur des résidents principaux. C’est 

pourquoi, le besoin de penser les actions tout en anticipant les évolutions futures du 

territoire (démographique, sociale, économique…) s’avère être un élément essentiel de 

réussite. 
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Conclusion 
 

En conclusion, il faut insister sur la nécessaire mise en place d’une politique d’accueil 

à l’échelle du Pays sur le long terme. Elle permettra de mieux accompagner les arrivées de 

nouvelles populations et de mieux répondre aux attentes de tous.  

Nous l’avons vu, il peut exister un certain décalage entre la vision des personnes 

ressources et les problèmes réellement rencontrés par les nouveaux arrivants. La 

sensibilisation d’un maximum de personnes aux difficultés des nouveaux arrivants apparaît 

donc comme un préalable nécessaire à la mise en œuvre efficace de la politique d’accueil. 

Pour une meilleure cohérence des actions, il est également indispensable de fédérer 

un maximum d’acteurs autour du projet de territoire. La mise en place de réseaux et de 

partenariats étroits permettra cette appropriation de la problématique par tous. Les enjeux 

de l’accueil de nouvelles populations nous concernent tous et doivent être au cœur du 

projet de territoire. 

Il faut s’interroger sur ce que sera le territoire dans 10 ans. Cette mise en perspective 

peut nous permettre de nous rendre compte de l’urgence de la mise en œuvre de certaines 

actions.  

Cette étude essaie de contribuer à une réflexion plus globale. Gardons toutefois à 

l’esprit qu’elle a été construite autour d’études de cas. Ainsi, l’exhaustivité des problèmes 

rencontrés n’est pas garantie. Elle permet cependant d’ouvrir des pistes de réflexion et 

d’envisager la construction d’une réponse adaptée aux besoins des nouveaux arrivants. 

L’amélioration de la qualité de l’accueil ne doit pas se faire sans l’amélioration, ou la 

conservation, de la qualité de vie sur place. 

 


